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1706 (XVI). Creation d'un fonds d'equipement 
des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 1521 (XV) du 15 decembre 

1960, 

Ayant examine le rapport du Comite pour un fonds 
d'equipement des Nations Unies 1 et les observations 
du Conseil economique et social sur ce rapport 2 , 

1. Decide de prolonger le mandat du Comite pour 
un fonds d' equipement des Nations U nies ; 

1 Documents officiels du Conseil economique et social, trente
deurieme session, Annexes, points 2 et S de l'ordre du jour, 
document E/3514. 

2 Documents officiels de l' Assemblee generale, seizieme ses
sion, Supplement n° 3 (A/4820), par. 214 a 220. 
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2. Donne mandat au Comite de preparer les projets 
de textes legislatifs ( statuts) necessaires en vue de la 
creation d'un fonds d'equipement des Nations Unies, 
en tenant compte des principes generaux etablis par le 
Comite et figurant en annexe a la presente resolution, 
des observations du Conseil economique et social, du 
de bat de I' Assemblee generale a sa seizieme session et 
du rapport que le Comite a demande au Secretaire 
general d'etablir sur Jes besoins des pays peu deve
loppes en matiere d'equipement et sur Jes effets des 
institutions de financement existantes; 

3. Prie le Comite de presenter Jes projets de textes 
legislatifs ( statuts) au Conseil economique et social, 
!ors de sa trente-quatrieme session, qui les transmettra, 
accompagnes de ses observations, a I' Assemblee gene
rale, !ors de sa dix-septieme session; 
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4. Prie le Comite de tenir compte de l'opportunite 
d' elaborer un systeme de controle intergouvernemental 
et de vote qui inspire confiance a tous les Etats mem
bres du fonds d'equipement des Nations Unies, con
formement aux buts et aux principes de la Charte des 
Nations Unies. 

1084• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

ANNEXE 
PRINCIPES GENERAUX RE.GISSANT 

LA CREATION ET LES OPERATIONS D'UN FONDS D'E.QUIPEMENT 
DES NATIONS UNIES 

1. L'assistance du fonds d'equipement des Nations Unies 
awe pays sous-developpes devrait favoriser la croissance acce
leree et auto-entretenue de leurs economies. Conformement a 
ce but, !'assistance devrait etre orientee vers la diversification 
de leurs economies, compte dument tenu de la necessite du 
developpement industriel comme base du progres social. 

2. La fourniture de !'assistance devra etre conforme attx 
buts et aux principes de la Charte des Nations Unies. 

3. Les operations du fonds ne devraient permettre aucune 
ingerence etrangere d'ordre economique OU politique dans les 
affaires interieures des pays assistes et ne devraient pas etre 
influencees par des considerations touchant la nature de leur 
regime economique et politique. 

4. L'assistance devrait etre d'une nature et d'une forme 
repondant aux vcewc des beneficiaires et ne devrait s'accom
pagner d'aucune condition inacceptable pour eux, qu'elle soit 
politique, economique, militaire ou autre. 

5. L'assistance du fonds devrait etre fournie sous des formes 
et a des conditions compatibles avec le developpement econo
mique continu des pays assistes, compte dument tenu de la 
situation et des perspectives de leur balance des paiements. 

6. L'assistance du fonds devrait etre fournie d'une maniere 
souple et ne pas etre necessairement limitee a des projets OU 

groupes de projets particuliers. L'assistance pourrait aussi etre 
foumie pour aider a executer des plans generawc de developpe
ment, lorsque de tels plans existent, ou a faire face aux besoins 
du point de vue du developpement general. 

7. Les ressources du fonds doivent etre assez importantes 
pour contribuer dans une mesure appreciable a la realisation 
d'une croissance economique acceleree et auto-entretenue des 
pays peu developpes. 

8. S'il est entendu que les fonds devraient provenir de con
tributions de tous les membres, la majeure partie des contri
butions versees au fonds devrait venir des pays developpes, 
sous une forme facilement et economiquement utilisable. 

9. Les contributions des pays peu developpes ne devraient 
pas etre d'un montant et d'une nature qui risqueraient d'en
traver la mobilisation effective de leurs ressources pour leur 
propre developpement economique. 

10. Les contributions devraient assurer la fourniture de 
!'assistance sur une base reguliere et a long terme. 

11. Les ressources a la disposition du fonds devraient etre 
augmentees d'une partie de toutes economies resultant des pro
gres accomplis en matiere de desarmement mondial sous con
trole international. 

12. II faudrait ne rien negliger pour coordonner !'assistance 
fournie par le fonds avec !'assistance provenant d'autres sources, 
de ~on a obtenir le maximum d'effet utile permanent pour 
I' economie des pays peu developpes. 

1707 (XVI). Le commerce international, princi
pal instrument du developpement econo
mique 

L' Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 623 (VII) du 21 decembre 

1952, 1028 (XI) du 20 fevrier 1957, 1324 (XIII) du 
12 decembre 1958, 1421 (XIV) et 1422 (XIV) du 

10 decembre 1959, et 1519 (XV) et 1520 (XV) du 
15 decembre 1960, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general, 
intitule "Moyens propres a favoriser une plus large 
cooperation commerciale entre Jes Etats : relations com
merciales entre les pays sous-developpes et les pays 
industrialises" 3 , ainsi que Jes observations formulees 
a son sujet au Conseil economique et social 4, et faisant 
sienne la resolution 846 (XXXII) du Conseil, en date 
du 3 aout 1961, 

Convaincue que le developpement economique des 
pays doit etre essentiellement fonde sur leurs propres 
efforts et sur !'exploitation de la totalite de leurs res
sources productives, 

Affir-mant que, pour que cet effort national atteigne 
plus rapidement ses objectifs, il est indispensable que 
Jes pays puissent accroitre au maximum leurs echanges 
commerciaux et leurs recettes en devises, grace a }'aug
mentation de leurs exportations, en volume et en valeur, 

Considerant que l'interet que presente une telle 
expansion du commerce, notamment pour les pays 
sous-developpes ou ceux qui sont tributaires d'un nom
bre limite de produits primaires, exige que l'on prete 
une attention constante aux politiques protectionnistes 
qui compromettent le developpement du commerce 
international en vue d'obtenir une liberalisation com
merciale toujours plus grande par la modification 
desdites politiques et, la ou il existe des excedents, 
que Jes principes en matiere d'ecoulement des excedents 
formules par !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture 5 soient strictement res
pectes en ce qui concerne Jes repercussions possibles 
sur les marches internationaux, 

Estimant necessai,re que la politique economique des 
groupements economiques regionaux et sous-regionaux 
evite d'introduire des obstacles et des restrictions qui 
puissent nuire a l'expansion necessaire du commerce 
des pays en voie de developpement et des pays sous
developpes ou entraver la croissance indispensable de 
leur economie, et qu'elle facilite l'elimination de ces 
obstacles et restrictions, 

N otant que la pratique du dumping et l'ecoulement 
sans restriction sur les marches internationaux des 
reserves accumulees font obstacle au progres des pays 
en voie de developpement economique, faussent la 
structure de leurs industries en la rendant moins 
efficace et provoquent la contraction du volume de 
production et des prix des produits primaires et 
manufactures, 

Reconnaissant que Jes pays en voie de developpement 
et les pays sous-developpes ont souffert, au cours de 
ces dernieres annees, de termes de l'echange defavo
rables avec les pays industrialises et que cette tendance 
a eu pour effet de diminuer leur part des gains resul
tant du commerce international et de creer un ecart 
chronique entre leurs recettes d'exportation et leurs 
besoins d'importations en vue du developpement, 

Considerant que l'instabilite du commerce des pro
duits primaires des pays en voie de developpement et 
des pays sous-developpes entraine des fluctuations de 

3 Documents officiels du Conseil economique et social trmte
deuxieme session, Annexes, points 2 et 5 de l'ordre du jour 
documents E/3520 et Add.I. ' 

4 Documents officiels de l'Assemblee generale, seisieffll! ses-
sion, Supplement n° 3 (A/4820), par. 191 et 192. 

5 Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture, Etudes sur Jes politiques en matiere de produits, 
n° 10: Role d'une reserve mondiale des produits alimentaires -
Portee et limites, Rome, 1956, annexe III. 


